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"GGJSNBUJPO�EF�Mh0SESF�.BÎPOOJRVF��
.JYUF�FU�*OUFSOBUJPOBM��
-&�%30*5�)6."*/��

« Dans l'humanité, la femme a 
les mêmes devoirs que l'homme, 
elle doit avoir les mêmes droits 
dans la famille et la société »*

� $FUUF QISBTF FTU JOTDSJUF TVS MB GBÎBEF EV TJÒHF EV %30*5 )6M"*/ *OUFSOBUJPOBM 5 SVF +VMFT 
#SFUPO 1BSJT 13ÒNF
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COMMUNIQUÉS
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LETTRE OUVERTE AUX DÉPUTÉS

Les députés ne doivent pas accorder de privilège aux cultes.

Dans le cadre de l’examen par le Sénat du projet de loi pour un Etat au service d’une  
société de confiance (ESSOC), plusieurs dispositions relatives à la laïcité ont  été introduites 
dans l’article 38 du texte. Le 26 juin prochain les députés vont être saisis en deuxième  
lecture. 
Une des dispositions proposées vise à revenir sur les obligations de transparence établies 
par la loi du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, et ainsi à en 
exonérer les associations cultuelles.
En effet, la loi du 11 octobre 2013 définit dans son article 18-2 les associations à objet 
cultuel comme des représentants d’intérêts (sauf dans le cadre de leurs relations avec le 
ministre ou les services ministériels chargés des cultes). 
Ces associations ont « pour activité principale ou régulière d’influer sur la décision  
publique, notamment sur le contenu d’une loi ou d’un acte réglementaire ». Elles entrent  
ainsi pleinement dans la définition des représentants d’intérêts fixés par la loi. Elles sollicitent 
régulièrement les administrations publiques, le gouvernement et les parlementaires pour les 
sensibiliser et tenter d’influencer leur prise de décision sur des sujets majeurs pour la société 
comme ceux relatifs à la bioéthique, aux droits des femmes, à la fin de vie ou à la PMA. 
Les associations cultuelles doivent donc être placées dans la loi sur le même rang que les 
autres « représentants d’intérêt », et ne doivent jouir d’aucun privilège particulier. Leur capa-
cité d’influence ne doit pas échapper au droit commun imposé à l’ensemble des « représen-
tants d’intérêts » comme les entreprises, ONG, syndicats et associations.

Les Obédiences maçonniques signataires de cette adresse aux députés leur demandent de 
veiller à ce que le vote ait bien lieu en séance publique et non en prolongation de séance.   
Leur vote doit empêcher qu’un quelconque privilège soit  accordé aux associations cultuelles. 
La loi doit être la même pour tous les « représentants d’intérêts ». 

Paris, le 22 juin 2018

Obédiences signataires : 
Grand Orient de France
Fédération Française du Droit Humain
Grand Loge Féminine de France
Grande Loge Mixte Universelle
Grande Loge Mixte de France
Grande Loge des Cultures et de la Spiritualité

communiqué commun 22-06-2018.indd   1 22/06/2018   14:33:30
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La Journée mondiale des réfugiés revêt un écho particulier dans l’actualité européenne ré
cente. 
En effet, après bien des vicissitudes, l’Aquarius est arrivé dans un port, mettant fin à des 
jours de souffrances physiques et psychologiques pour les 630 personnes à bord. Com
ment ne pas saluer leur courage qui les a faits arriver jusqu’à nous ? 
Ces désormais « réfugiés » vont enfin être accueillis, soignés, nourris et protégés. 
Ensuite, après des interrogatoires et selon certains critères liés au droit d’asile, ils pourront 
soit commencer une vie nouvelle, soit être renvoyés d’où ils viennent, c’est à dire dans 
des pays où, selon leurs situations, ils ont été exploités, violés, torturés, dépouillés de 
leurs biens et de leur dignité, et où parfois leur vie était et sera toujours en danger.

Ce qui vient de se passer est indigne. Assister depuis des années à ces morts quoti
diennes d’hommes, de femmes et d’enfants nous est intolérable.  Et constater que les me
sures pour empêcher ces drames ne sont toujours pas prises nous consterne. 
Mais il ne s’agit pas de rejeter la faute sur tel ou tel Etat. C’est bien au niveau européen 
que les responsabilités doivent être assumées. Tous les pays de la communauté euro
péenne doivent être concernés. Tout doit être fait pour limiter les conséquences de cette 
tragédie humaine qui transforme la Méditerranée en cimetière.
Tout en ayant conscience de l’ampleur du chantier à mener et de sa difficulté de mise en  
œuvre, nous FrancsMaçons de la Fédération française du DROIT HUMAIN, faisons ins
tamment appel à l’ensemble des dirigeants européens pour diligenter des actions urgentes 
envers ces « réfugiés », afin que l’Europe soit une terre d’accueil respectant les droits hu
mains.

Audelà de l’évènement récent du navire Aquarius, partout dans le monde de nombreux 
bénévoles travaillent chaque jour avec diverses associations et ONG pour aider les per

Fédération française de l'Ordre Maçonnique Mixte International LE DROIT HUMAIN Page 9/57



sonnes déracinées, vivant en permanence dans la peur. Ces organismes ont besoin de se 
sentir soutenus, de pouvoir regrouper les familles, scolariser les enfants pour qu’ils s’in
tègrent au mieux dans les sociétés, de pouvoir faire face à des situations extrêmes et 
d’avoir tous les moyens de travailler librement.
Au nom des valeurs et des principes humanistes inscrits dans notre Constitution Interna
tionale, nous, FrancsMaçons de la Fédération française de l’Ordre Maçonnique Mixte in
ternational LE DROIT HUMAIN, faisons appel aux différents gouvernements, aux ins
tances européennes et internationales pour que partout soient respectés les droits des ré
fugiés et que de réelles politiques de fraternité soient déterminées.

 FÉDÉRATION FRANÇAISE DE L’ORDRE MAÇONNIQUE MIXTE INTERNATIONAL 
 « LE DROIT HUMAIN »
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La Fédération française du DROIT HUMAIN s’associe à la
Journée internationale contre l’homophobie et la transphobie

du 17 mai 2018

En 2018, les Francs-maçons du DROIT HUMAIN auraient tellement aimé que cette 
journée devienne sans objet. Ils auraient souhaité que les droits humains soient une évidence 
pour chaque homme et femme et que nul ne soit inquiété pour son orientation sexuelle.

Au lieu de cela, l’homophobie ne régresse pas : en France, le nombre d’agressions 
physiques déclarées a augmenté de 15% entre 2016 et 2017. Dans certains pays la situation 
empire au nom de la sauvegarde des bonnes mœurs et de principes moraux et religieux 
considérés comme intangibles. C’est intolérable !

Des personnes LGBT sont très souvent montrées du doigt et mal acceptées. Elles sont 
parfois torturées, voire tuées, cela sans véritables réactions de certains gouvernements.
Dans certains pays, vivre son homosexualité librement est quasi impossible du fait des répres-
sions et des discriminations au niveau des emplois et/ou de la santé.
La liste des 72 Etats qui pénalisent l’homosexualité doit être prise en compte, afn de ne pas y 
renvoyer ceux qui ont réussi à fuir et demandent l’asile et la protection auxquels ils ont droit.

Il est nécessaire de soutenir les associations diverses, les organisations syndicales et 
les ONG qui, chacune à leur niveau et selon leurs prérogatives, combattent les violences per-
pétrées en raison de l’orientation sexuelle et de l’identité de genre, luttent contre les préjugés 
et les discriminations et pour le respect des droits, et recueillent les jeunes rejetés par leurs  
parents. 

Rappelons-le, toutes les paroles et les actes homophobes sont contraires à la loi. 

Les Francs-maçons du DROIT HUMAIN, qui appartiennent à une obédience mixte 
créée en 1893, attachent la plus haute importance à l’égalité des hommes et des femmes, ain-
si qu’au respect de la personne dans la globalité de  ses droits.

FEDERATION FRANÇAISE DE L’ORDRE MAÇONNIQUE MIXTE INTERNATIONAL

  LE DROIT HUMAIN 
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Au nom du Peuple Français, Le Gouvernement provisoire,
Considérant que l'esclavage est un attentat contre la dignité humaine ; qu'en détruisant le libre-arbitre  
de l'homme, il supprime le principe naturel du droit et du devoir ; qu'il est une violation flagrante du  
dogme républicain « Liberté - Égalité - Fraternité » 
Article Ier

L'esclavage sera entièrement aboli dans toutes les colonies et possessions françaises, deux mois  
après la promulgation du présent décret dans chacune d'elles. À partir de la promulgation du présent  
décret dans les colonies, tout châtiment corporel, toute vente de personnes non libres, seront  
interdits. […]

Décret d'abolition de l'esclavage dans les colonies françaises, 27 avril 1848

L’esclavage est aussi ancien que les sociétés humaines. Dès lors qu’il y avait des vaincus, 
hommes, femmes et enfants, ces butins de guerre, devenaient des esclaves destinés aux 
travaux pénibles et soumis totalement au vouloir, y compris sexuel, et à l’arbitraire de leurs 
vainqueurs.

L’être libre devenait une marchandise.

Un demi-siècle après la première abolition de l’esclavage par la Révolution française le 4 
février 1794 (rétabli sous le Consulat par Napoléon BONAPARTE), Victor Schœlcher, à la 
suite de la Révolution de 1848 et de la proclamation de la Seconde République, fut le 
maître d’œuvre du décret précité mettant en France un terme légal à ces pratiques 
inhumaines en contradiction avec les valeurs que le Siècle des Lumières portait en son 
sein.  

Franc-maçon, sous-secrétaire d’Etat chargé des colonies et président de la commission de 
rédaction des décrets de l’abolition, Victor Schœlcher, met fin à des siècles d’une pratique 
particulièrement inhumaine, l’esclavage, consistant à « chosifier » l’être humain pour en 
assurer la propriété à un maître.
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L’histoire de l’esclavage montre bien, depuis le VIème siècle avant notre ère et le cylindre de 
Cyrus, quelques actes de libérations d’esclaves, d’adoucissement de leur traitement, de 
conditions de libération… Mais, dès le Haut Moyen-Age, la traite arabique s’intensifie. En 
1 000 ans, elle concernera 10 millions d’êtres humains arrachés de force à leur pays. De 
l’autre côté de l’Afrique, le commerce triangulaire déportera environ 11 millions d’hommes, 
femmes et enfants vers les îles et le continent américain, s’appuyant sur une économie de 
prédation.

Il faudra attendre le XVIIIème siècle pour que des courants de pensée philosophiques et des 
sociétés philanthropiques diffusent l’idée de l’abolition alors que dans la même période les 
révoltes d’esclaves se développent : pensons à la révolution haïtienne. 

Les législations définitives d’abolition de l’esclavage s’échelonnent de 1335 (en Suède) à 
1970. Certains pays ont promulgué des lois d’abolition, dont les décrets d’application n’ont 
jamais été signés. Presque tous les pays ont une législation proscrivant l’esclavage. Pour 
autant, l’esclavage perdure, notamment en Mauritanie, en Libye, dans la Péninsule 
arabique, au Pakistan, dans le sous-continent indien, sans y être sérieusement réprimé. On 
le retrouve encore dans de nombreux pays sous des formes dissimulées. L’ONU estime 
que 40 millions de personnes dans le monde sont victimes de cet esclavage moderne. Les 
principales formes contemporaines sont l’esclavage pour dettes, le travail forcé, l'esclavage 
sexuel, le mariage forcé, l’esclavage traditionnel et le travail exorbitant des enfants. La 
traite des êtres humains est, hélas, très lucrative pour les trafiquants. 

En France, cette nouvelle servitude se retrouve dans l'esclavage domestique, les ateliers 
clandestins, la mendicité imposée et la prostitution forcée qui déshumanise l’être humain.

Pour les Francs-maçons du DROIT HUMAIN, une telle agression envers la dignité humaine 
et l’égalité, fondements de notre Ordre et de nos engagements, est insupportable. Ardents 
défenseurs des droits humains, ils soutiennent, selon leur choix personnel, les organismes 
qui luttent contre ce fléau.

Fédération française de l'Ordre Maçonnique Mixte International LE DROIT HUMAIN Page 13/57



NON, Monsieur le Président, votre place n’est pas à la conférence des évêques de France, pas 
plus qu’elle ne l’était le 7 mars au dîner du CRIF, ou devant la Fédération protestante de France 
en septembre, ou à la rupture du jeûne au CCMF en juin. 
La réception des communautés religieuses à l’Elysée entre bien dans vos fonctions de chef d’Etat : 
elles représentent des citoyens. Vous rendre dans leurs locaux vous place en situation de sujétion 
et cela n’est pas tolérable, eu égard à notre corpus législatif actuel, et notamment à la loi du 9 
décembre 1905, dite de « séparation des Eglises et de l’Etat ». 

Cette loi a été conçue avec plusieurs objectifs : 
- Ecarter les clergés es-qualité de l’action politique, afin que la République des Citoyens,
dans toute sa diversité, exerce le pouvoir à travers ses représentants élus.
- Rétablir une paix civile entre croyants divers, non croyants ou agnostiques.
- Garantir la liberté de conscience et de libre exercice des cultes. (Art.1)
- Affirmer que « la République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte »
(Art.2).

Il n’y a pas de « lien abimé » entre l’Eglise et l’Etat, les catholiques sont des citoyens comme les 
autres et traités à égalité avec tous. Mais ce qui est inadmissible, Monsieur le Président, c’est que 
la hiérarchie catholique veuille imposer ses conceptions morales, sociales et politiques à 
l’ensemble de la nation. 
Lorsque la loi du 17 mai 2013 « ouvrant le mariage aux couples de personnes de même sexe » fut 
votée par le Parlement, validée par le Conseil constitutionnel et promulguée, le Président de la 
conférence épiscopale s’est permis d’affirmer que « cette loi, même légale, serait toujours  
illégitime ». C’était un véritable appel à la sédition, qui s’est traduit par de graves troubles à l’ordre 
public avec la « manif pour tous ». Qui, alors, a abimé les liens entre l’Eglise et l’Etat ? 
Dans l’actualité, on constate bien l’influence organisée et protéiforme des tenants d’une partie 
intégriste de l’Eglise dans les états généraux de la bioéthique. Pourquoi s’opposer à des 
processus législatifs sociétaux qui créent des droits pour ceux qui les souhaitent et n’en 
retranchent aucun à ceux qui y sont opposés ? 
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Quand recevrez-vous les penseurs libres Monsieur le Président ? Ils sont aussi des citoyens, 
nombreux, et ne sont inféodés à aucune communauté dictant comment il faut penser. 

Ne touchez pas à la laïcité, Monsieur le Président, c’est un concept de liberté, essentiel à la paix 
civile. 
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Une nouvelle fois, dans notre pays, des hommes et des femmes ont été les victimes des 
actes meurtriers d’un dément fanatisé.

Les francs-maçons de la Fédération française du DROIT HUMAIN s’associent à la douleur  
de tous ceux qui ont été touchés par cette folie terroriste, frappant aveuglément des 
innocents.

Ils rendent hommage à toutes les victimes, dont le Lieutenant-Colonel Arnaud 
BELTRAME,  illustration véritable de l’accomplissement du devoir jusqu’au sacrifice.

Le terrorisme est un phénomène récurrent, parfois révélateur d’un malaise social profond. 
La raison incite à panser les plaies, à rechercher les causes et à les traiter, plutôt qu’à 
réagir émotionnellement sur les effets. « Vous ne pouvez rien contre le gosse […] qui a  
décidé de mettre une bombe quelque part. Tout effort contre lui se retournera contre vous.  
Mettre une violence contre la violence c’est la chose la plus sotte qui puisse être faite. Il  
faut tenter de retirer le point douloureux » (Germaine Tillion) … Et résister !

Au-delà des hommages, la Fédération française du DROIT HUMAIN s’oppose au 
fanatisme et au rejet de l’autre et rappelle la devise de la République : Liberté, Égalité, 
Fraternité.

Fédération française de l'Ordre Maçonnique Mixte International LE DROIT HUMAIN Page 16/57



Nous femmes, nous voulons être ce que nous sommes,
et ne point être ce qu’on nous fait.

Maria Deraismes – 1869

Depuis qu’elle a été officialisée par l’ONU en 1977, la date du 8 mars semble être la
seule journée de l’année où les femmes auraient ENFIN droit de cité. C’est un peu
court. 
Il y en eut des slogans et des “bons mots” à ce sujet… ! Il se trouve  encore tant
d’antiféministes et ce ne sont pas uniquement des machistes. 
Mais, à l’aune de ce que subissent les femmes de par le monde, il y a toujours fort à
faire. Le poids des obscurantismes de toute nature continue de peser sur la condition
des femmes et de légitimer les discriminations dont elles sont victimes.
La prise de conscience sur les abus à caractère sexuel que toute femme peut être
amenée à rencontrer, où que ce soit, a ouvert un débat violent mais salutaire, en ce
début d’année. 
Cependant, le battage médiatique ne doit pas occulter les inégalités sociales et pro-
fessionnelles (salaires, carrières, vie sociale...) que connaissent les femmes, ni reje-
ter au second plan le droit à l’IVG régulièrement menacé de suppression en Pologne
et en Hongrie et toujours interdit en Irlande, tous trois pays de l’Union Européenne.
N’oublions pas non plus la négation pure et simple des droits les plus élémentaires
qui doivent être ceux des femmes dans de nombreux pays.
Si nous devions faire la liste des discriminations et des menaces que subissent les
femmes au nom de conceptions archaïques et réactionnaires contraires aux droits
humains, ce serait mission impossible. 
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Trop de femmes décèdent chaque jour encore sous les coups d’un petit ami, compa-
gnon ou conjoint. 
Il ne faut rien céder et rester mobilisés tous ensemble dans cette lutte juste. 
Les hommes et les femmes, francs-maçons du DROIT HUMAIN,  défendent et
prennent position, depuis 1893 avec Maria Deraismes et Georges  Martin leurs fon-
dateurs, pour la liberté des femmes. Ils réaffirment l’égalité de la femme et de
l’homme, dans la cité et dans leur sphère privée. 
La liberté des hommes ne peut être totale sans la liberté des femmes. 
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« Le bourreau tue toujours deux fois, la seconde fois par l’oubli » (Elie Wiesel)

Ce 27 janvier est la date anniversaire de la libération du camp de concentration et d’extermina
tion d’AuschwitzBirkenau en 1945 par un détachement de l’Armée Rouge. Cette date a été 
choisie par le Conseil de l’Europe pour instituer la « Journée internationale dédiée à la  mémoire 
des victimes de l’holocauste et à la prévention des crimes contre l’Humanité », journée relayée 
par l’O.N.U. 

Pour la Fédération française du DROIT HUMAIN, il s’agit de souligner le fait exceptionnel que 
représente la Shoah dans l’histoire de l’Humanité, de défendre le droit à la mémoire des millions 
de juifs exterminés et de refuser que, par l’oubli, la révision, ou la négation de l’histoire, la Shoah 
s’enfonce dans la nuit et le brouillard !  

Il s’agit aussi d’exercer le droit à la mémoire pour toutes les victimes des persécutions perpé
trées par le régime nazi et ses affidés (opposants politiques et résistants, francsmaçons, tzi
ganes, homosexuels, handicapés…).

« Le ventre est encore fécond d’où a surgi la bête immonde » (Bertolt BRECHT)

Force est de constater que depuis plus de 73 ans, l’humanité a hélas connu d’autres drames gé
nocidaires, d’autres crimes contre l’Humanité! Des femmes, des hommes et des enfants ont été, 
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sur tous les continents victimes de la barbarie insufflée par des régimes niant les Droits de 
l’Homme.

Cette journée est l’occasion pour les hommes et les femmes francsmaçons de la Fédération 
française du DROIT HUMAIN, de réaffirmer leur engagement contre toutes les manifestations 
intolérantes et discriminatoires, tout racisme et antisémitisme qui conduisent à  la violence ex
trême. Le rappel de ces tragédies et l’éducation sont des bastions solides pour prévenir ces 
crimes. 

Audelà des commémorations convenues, le travail de mémoire implique avant tout le devoir de 
vigilance et de résistance contre toutes les régimes et les systèmes dont le projet conduit à as
servir, avilir et détruire, pour quelque raison que ce soit, des êtres humains. 
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Au nom de « l’équilibre national ou européen », des hommes et des femmes politiques jettent 
l’opprobre sur ces êtres humains, les accusant de tous les maux dont celui de leur coût. Ces 
mêmes politiques, au nom d’un discours populiste, approuvent et financent la construction de murs 
en béton ou en barbelés, créant ainsi des espaces différenciés (plus de 300 km de ces murs entre 
2014 et 2017). Constructions inutiles parce que rien n’arrête celui qui veut sauver sa vie. 

Si les sommes allouées pour la construction de ces barrières aux frontières de l’Europe étaient 
utilisées pour l’accueil effectif des migrants (services des étrangers en préfectures, OFPRA* en 
France …), soit en les reversant aux associations d’aide aux migrants, soit en les consacrant à la 
construction de centres d’accueil, l’Europe et donc la France - pays des Droits de l’Homme et de la 
liberté de circulation -  seraient alors à la hauteur de leurs Principes et de leurs Valeurs.
Ainsi, nous pourrions réellement remplir notre Devoir d’Asile auprès de ces Etres humains qui 
fuient leur pays pour des raisons économiques, politiques, religieuses ou environnementales, en 
appliquant nos principes d’Humanisme. Ils pourraient de ce fait attendre que, sur leurs territoires, 
la fureur des canons ou des prédicateurs se taise pour, un jour peut-être, revenir chez eux se 
reconstruire en paix.

Permettre à tous les êtres humains de conserver leur dignité en droit et en conscience, voilà le 
devoir auquel s’obligent les Francs-Maçons du DROIT HUMAIN. Nous n’oublions pas notre devoir 
de solidarité, au cœur de notre engagement respectueux du droit humain. 

*OFPRA Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides.
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9 janvier 2018

3 ans après les attentats meurtriers contre Charlie Hebdo à Paris, l’Hyper casher de 
Vincennes et la policière de Montrouge, nous n’oublions pas les victimes du terrorisme. 
NOUS SOMMES TOUJOURS CHARLIE. Il faut sans cesse combattre en faveur de la 
liberté d’expression, afrmer le droit contre la violence fanatique.

Depuis, bien d’autres horreurs de même nature ont ensanglanté la France et touché 
d’autres pays. Toujours lors de ces évènements, la Fédération française du DROIT 
HUMAIN a dénoncé la lâcheté de ces attentats touchant des innocents. L’importance que 
nous attachons à la liberté de conscience, à la non-violence, à la défense des libertés 
individuelles et collectives fait que nous combattrons toujours ceux qui ne  respectent 
pas ces principes.

Les nôtres sont ceux de la République : LIBERTE EGALITE FRATERNITE LAICITE. Ils 
impliquent la vigilance de chaque citoyen, sa responsabilité et son courage pour les faire 
respecter. Pour cela, il nous faut tous rester unis au-delà de nos diférences et résister à 
la haine.

Les francs-maçons, hommes et femmes du DROIT HUMAIN qui travaillent à leur propre 
élévation et apprennent à manier des outils de construction pour la paix, s’y emploient 
chaque jour.
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Droits économiques et sociaux

La France traverse une grave période de crise économique et certains droits fondamentaux 
sont ainsi remis en cause, notamment parmi les catégories les plus vulnérables de la popula
tion, dont les femmes isolées. Les demandeurs d’asile, les migrants ou encore les personnes 
sans domicile fixe, sont particulièrement touchés. La loi relative à la lutte contre les exclu
sions affirme que la jouissance des droits fondamentaux est liée à la lutte contre l’exclusion.

Les Francsmaçons du DROIT HUMAIN  demandent  que la politique d’austérité budgétaire 
ne soit pas un prétexte pour réduire les sommes allouées aux acteurs qui œuvrent directe
ment auprès de ces populations précarisées, ni pour limiter les efforts en matière de droit au 
logement ou à la santé.

Droits de l’enfant

Les Francsmaçons du DROIT HUMAIN demandent que les mineurs étrangers non 
accompagnés soient, comme la loi l’impose,  systématiquement confiés à l’Aide Sociale à 
l’Enfance (A.S.E.)  et qu’en aucun cas ils ne soient mis en détention ou reconduits à la 
frontière, ce qui est illégal. L’Etat français a été condamné plusieurs fois sur ce sujet par la 
Cour Européenne des Droits de l’Homme (C.E.D.H.).

Libertés individuelles

Les Francsmaçons du DROIT HUMAIN  dénoncent, dans la récente loi renforçant la sécurité 
intérieure et la lutte contre le terrorisme, une restriction des libertés publiques, attentatoire au 
principe de séparation des pouvoirs, inséré dans le préambule de notre Constitution (cf art.2 
de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen). 

En effet, cette nouvelle loi  transfère au ministre de l’intérieur, aux préfets et aux forces de 
police de très nombreuses prérogatives qui étaient du ressort du juge de l’ordre judiciaire, 
magistrat indépendant et confie  le contrôle, quand il existe, au juge administratif, luimême 
dépendant du pouvoir exécutif.

Avec une telle loi, la France, pays de la déclaration des Droits de l’Homme, n’est pas celui 
de leur mise en œuvre.
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Discriminations

Les Francsmaçons du DROIT HUMAIN  luttent contre les discriminations omniprésentes 
dans notre vie sociale: à l’embauche, à l’avancement, au logement, à la rémunération, à la li
berté d’aller et venir, à la souscription de biens et services, à l’éducation, dans le domaine ju
diciaire.

Ainsi, les Francsmaçons du DROIT HUMAIN, résolument attachés aux principes de Liberté, 
d’Egalité et de Justice œuvrent au quotidien pour la mise en application de ces valeurs. 

Pour ce faire, ils conduisent en permanence une introspection personnelle pour identifier, et 
si possible restreindre, leur « face sombre ». Puis ils s’investissent dans la Cité pour contri
buer à développer et asseoir les notions de fraternité et de justice. Ils sont persuadés que la 
Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1948 est un texte remarquable à valoriser 
et à faire connaître afin de permettre à l’Humanité de vivre en paix.
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9 décembre : La Fédération française du DROIT HUMAIN 

s’associe à la journée nationale de la laïcité

A une époque où la laïcité est l’objet d’attaques ou de remises en cause, où chacun détient sa véri
té, laquelle est bien sûr LA Vérité, où cette laïcité est instrumentalisée pour servir de prétexte à des 
postures d’exclusions, la Fédération française du DROIT HUMAIN réaffirme son attachement à la 
laïcité.

Elle invoque à cette fin la lettre et l’esprit de la loi de 1905, dite « de séparation des Eglises et de 
l’Etat ».

La lettre : 

La République assure la liberté de conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes sous  
les seules restrictions édictées ci-après dans l'intérêt de l'ordre public. (Art.1)

La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. […] (Art.2 § 1)

L’Article 9 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fon
damentales (C.E.D.H.), contraignante pour les états et les citoyens, est en parfaite conformité avec 
la loi de 1905.

L’esprit

La loi de 1905 conclut un cycle de lois de Libertés et d’émancipation : liberté de la presse, école 
laïque et gratuite, puis instruction obligatoire, liberté de réunion, liberté syndicale, liberté d’associa
tion. 

Contrairement aux propositions antérieures, visant pour l’une à éradiquer toute forme de visibilité de 
la religion dans l’espace public, pour l’autre à assujettir l’Eglise à l’Etat, elle est une loi de Liberté et 
d’apaisement, pour mettre fin à la « guerre des deux France », garantir la liberté de conscience et 
consacrer les forces de la nation au progrès social.

La Fédération française de l’Ordre Maçonnique Mixte International LE DROIT HUMAIN s’inscrit par
faitement dans cet esprit de la loi de 1905 et rappelle que sa Constitution internationale affirme 
dans son article 3 que les Francsmaçons du DROIT HUMAIN « fidèles au principe de laïcité, res
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pectueux de la liberté absolue de conscience (...) travaillent à concrétiser les principes de liberté, 
d’égalité et de fraternité ».

La Fédération française de l’Ordre Maçonnique Mixte International LE DROIT HUMAIN est vigilante à 
l’application et au respect de ces principes, tant en son sein que dans la société, et elle réagira 
sans faiblesse à toute attaque ou dévoiement dont ils seraient l’objet.

En outre, au nom du Fondement de l’Ordre exprimé dans l’Art.1 de sa Constitution internationale 
qui proclame l’égalité de l’Homme et de la Femme, au nom du principe républicain d’Egalité, la Fé
dération française de l’Ordre Maçonnique Mixte International LE DROIT HUMAIN est particulière
ment attentive au respect absolu :

· de l’égalité entre hommes et femmes,

· de la dignité des femmes et des hommes

· de la liberté d’émancipation dont femmes et hommes doivent pouvoir bénéficier en
permanence et sans exclusive.

Dans ce domaine aussi, les Francsmaçons du DROIT HUMAIN se réservent la possibilité de réagir 
avec la vigueur requise à toute atteinte à ces principes.
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« Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude. L'esclavage et la traite des 
esclaves sont interdits sous toutes leurs formes » 

(Article 4 Déclaration Universelle des droits de l'homme de 1948)

Alors que le décret d’abolition de l’esclavage en France et dans les colonies a été promul
gué le 27 avril 1848, à l’initiative du francmaçon Victor Schoelcher;  
Alors que La Déclaration Universelle des Droits de l’Homme a été signée le 10 décembre 
1948; 
Alors que la Convention pour la répression et l'abolition de la traite des êtres humains et 
de l'exploitation de la prostitution d'autrui a été adoptée par l'Assemblée Générale des Na
tions Unies le 2 décembre 1949, le monde ne devrait plus compter un seul être humain as
servi, où que ce soit.

Hélas… Plus de 40 millions de personnes ont été victimes d'esclavage moderne dans le 
monde en 2016, affirme l'Organisation Internationale du Travail (OIT) à l'Assemblée Géné
rale de l'ONU le 19 septembre 2017.
La Lybie organise, aujourd’hui même et sous nos yeux, des marchés aux esclaves de mi
grants subsahariens vendus aux enchères. Ne soyons pas complice par notre silence des 
atteintes à la dignité de ces personnes et des sévices qu’on leur inflige.
Les esclaves modernes, enfants enrôlés de force au travail ou à la guerre, jeunes femmes 
forcées à la prostitution, hommes vendus quelques centaines de dollars ou d’euros… sont 
partout, y compris dans le confort feutré et aveugle de nos démocraties. 

Les femmes et les hommes francsmaçons du DROIT HUMAIN, audelà des indignations 
de forme, s’engagent et combattent pour la défense des libertés de tout être humain. 
Respectueux de l’article 30 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1948 
qui stipule « Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée  
comme impliquant pour un État, un groupement ou un individu un droit quelconque de se  
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livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à la destruction des droits et libertés qui  
y sont énoncés » nous dénonçons ces « crimes contre l’humanité » qui doivent être péna
lisés. 

Le premier geste dans ce sens peut se faire désormais sur les sites Internet de l’ONU, 
d’Amnesty International et du Comité contre l’esclavage moderne. 

Soyons nombreux à agir, la puissance des individus, rassemblés contre les discrimina
tions, fait toujours progresser la Liberté. Rien n’est jamais acquis. « Seule l’action est la  
prérogative de l’homme exclusivement » écrivait Hannah Arendt.  
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L’ Homme est-il l’égal de la Femme ?
Assurément  non. 
En effet, quel est l’homme qui accepterait d’être battu, excisé, violé, enfermé dans sa maison avec l’obligation  
de s’occuper de ses enfants qu’il n’a pas toujours désirés?
Quel est l’homme qui accepterait de vivre avec la peur au ventre au contact de son prédateur  dans son  
espace familial ou professionnel ?
Quel est l’homme qui accepterait de dire devant des êtres humains goguenards les souffrances, les violences  
qu’il vient de subir et de se voir renvoyer à sa propre culpabilité du consentement forcé, pour  sauver sa vie 
menacée ?
Quel est l’homme qui pourrait supporter le regard « déshabillant » de son entourage avec l’ensemble des 
réflexions qui vont leur train de méchancetés ou de bêtises?
Quel homme enfin, est capable de mener une vie double, celle de sa maison et celle de son travail où, sans 
cesse, il est confronté au plafond de verre qui ne lui permet pas d’accéder à toutes les fonctions compatibles  
avec ses capacités professionnelles?
Aucun homme ne tolérerait de supporter l’ensemble de ces discriminations. Alors non, dans ces conditions,  
l’homme n’est pas l’égal de la femme.

Les femmes savent tout faire, les enfants comme la guerre, le ménage et le suivi des leçons, le travail bien fait  
et l’empathie vis à vis des autres. Leur sensibilité leur permet de discerner chez leur interlocuteur ce qui va  
permettre de construire ensemble. En s’élevant et en dénonçant avec fracas les sévices qu’elles subissent les  
femmes font avancer nos sociétés en Humanité et en Paix. 
Les femmes veulent avoir la liberté de leur corps et de leur esprit dans une société où règnent l’Harmonie et le  
Respect.

L e s femmes se trompent lorsqu’elles imitent certains hommes en prenant à leur compte machisme et 
autoritarisme, bêtises et méchancetés. Tout ce dont  d’autres hommes essayent de se défaire.

Alors que pouvons-nous faire pour que les femmes et les hommes travaillent ensemble au progrès de  
l’Humanité ?
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Au DROIT HUMAIN, depuis 1893, après la création de ce qui deviendra très vite l’Ordre Maçonnique Mixte  
International LE DROIT HUMAIN, des femmes et des hommes travaillent à égalité de droit et de respect en 
mixité réelle pour un changement profond de comportement. 
Quand hommes et femmes  porteront ensemble tous les combats actuels des femmes,  alors assurément  
l’Homme sera l’égal de la Femme et, enfin,  nous pourrons construire une société accueillant tous les êtres  
humains dans la Paix. 

Chiffres-clés en France:
En moyenne/an: 223 000 femmes sont victimes de violences physiques/et/ou sexuelles de la part de 
leur partenaire ou ex-conjoint (source:  stop-violences-femmes.gouv.fr)
Depuis le début de l’année, 105 femmes ont été tuées, 71 657 ont été violées et 492 483 ont été agres -
sées sexuellement  (source: 1femmesur2.fr)
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« Les enfants sont des énigmes lumineuses » D. Pennac

C’est le 20 novembre 1989 que l’ONU adopta la Convention internationale des droits de 
l’enfant (Cide), aujourd’hui ratifiée par deux cents Etats (dont la France, en 1990 et à 
l’exception notable des Etats-Unis) qui s’engagent à organiser et à garantir « L’intérêt 
supérieur » des enfants.

Ces droits concernent les libertés d’opinion et d’association, le droit à la vie privée et à 
la participation aux décisions les concernant. La Cide leur garantit la protection contre 
tous mauvais traitements, violences et discriminations.

Le 20 novembre est l’occasion d’exprimer notre soutien aux millions d'enfants qui, 
malgré la Cide, sont déracinés ou ne bénéficient ni de protection sociale, ni de sécurité. 
Il nous faut également dénoncer l’enrôlement forcé d’enfants et leur utilisation dans de 
nombreux conflits !

C’est aussi l’occasion de dénoncer le sort des enfants qui ne sont pas scolarisés, et sont 
forcés au travail. L’article 32, paragraphe 1, de la Convention qui stipule que « Les 
Etats parties reconnaissent le droit de l 'enfant d'être protégé contre  
l'exploitation économique et de n'être astreint à aucun travail comportant des risques  
ou susceptible de compromettre son éducation ou de nuire à sa santé ou à son  
développement physique,  mental, spirituel, moral ou social. »

Or, selon l’UNICEF, environ 168 millions d’enfants, soit 11% des enfants dans le monde, 
sont privés de leur enfance parce impliqués dans le travail. Pire encore, 115 millions 
d’entre eux exercent des activités dangereuses.
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La protection des enfants a toujours été une priorité des francs-maçons du DROIT 
HUMAIN depuis la création de l’Ordre à la fin du 19ème siècle, simultanément avec 
l’égalité des femmes et des hommes. Dans leurs différents engagements, ils œuvrent au 
respect et pour la réalisation des droits des enfants !

LES DROITS DES ENFANTS EN CINQ DATES 
1841 : Interdiction du travail des enfants de moins de 8 ans
1882 : Instruction obligatoire de 6 à 13 ans
1898 : Loi contre les violences sur les enfants
2000 : Création du Défenseur des enfants
2017 : Suppression des tribunaux correctionnels pour mineurs créés en 2012
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Nous nous devons de faire part de notre vive inquiétude après les propos tenus à la 
Fédération Protestante de France par le Président de la République lors de la commémoration 
des 500 ans de la Réforme, « [...] la manière que j'aurai d'aborder ces débats ne sera en rien  
de vous dire que le politique a une prééminence sur vous et qu'une loi pourrait trancher ou  
fermer un débat qui n'est pas mûr. » 

Il en va de même de l’annonce par le Ministre de l’Intérieur de la mise en place auprès de lui  
d’une instance « informelle » interconfessionnelle, ceci pourtant en complète contradiction 
avec la loi de 1905 qui proclame dans son article 2, que « la République ne reconnaît (…)  
aucun culte ». 

Ces prises de position au plus haut niveau de l’État trahissent au moins une méconnaissance 
et des erreurs, voire une dérive et des fautes. 

S’agirait-il, sous couvert d’un dialogue interconfessionnel, d’un retour subreptice des religions 
dans le champ politique ? 

De surcroît, cette place, même informelle, faite aux confessions est contraire au principe 
constitutionnel d’égalité qui veut que la République ne connaisse que des citoyens en ignorant 
volontairement leurs croyances et convictions individuelles. 

Dans une République laïque, il ne peut y avoir que des responsables des cultes chargés de 
gérer leur exercice et non des représentants de communautés. 

Les seuls représentants sont les élus du peuple issus du suffrage universel. 
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Pour le Collectif Laïque National 
Grand Orient de France, Fédération Française du DROIT HUMAIN, Grande Loge Mixte 
Universelle, Grande Loge Mixte de France, Grande Loge des Cultures et de la Spiritualité, 
Union des Familles Laïques (U.F.A.L), EGALE, Laïcité Liberté, Fédération Nationale des 
Délégués Départementaux de l'Education Nationale (D.D.E.N), AWSA – France, Association 
Européenne de la Pensée Libre (A.E.P.L) Ile-de-France, Libres MarianneS, C.A.E.D.E.L. – 
Mouvement Europe et Laïcité, Regards de Femmes, Femmes Contre les Intégrismes, Ligue 
du Droit International des Femmes, Conseil National des Associations Familiales Laïques 
(C.N.A.F.A.L), Le Chevalier De La Barre, Observatoire de la Laïcité de Provence (O.L.P.A),  
l'Observatoire de la Laïcité de Saint Denis (O.L.S.D), Observatoire de la Laïcité du Val d’Oise 
– Forces Laïques, Ligue Internationale Contre le Racisme et l'Antisémitisme (L.I.C.R.A.),
Association des libres penseurs de France (A.D.L.P.F), Comité 1905 Auvergne-Rhône-Alpes,
Comité 1905 de Draguignan, Comité 1905 de l’Ain, Viv(r)e la République, Comité Laïcité
République, Observatoire International de la Laïcité.
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Ce 17 octobre marque le trentième anniversaire de la journée mondiale du refus de 
la misère.

Et pourtant, plan après plan, celle-ci va croissant.

En 2000, les objectifs du millénaire visaient à sortir à échéance de 15 ans « la moitié 
des pauvres de la pauvreté ». Cela a eu pour effet statistique et pervers de faire le tri 
entre les « très pauvres » et les « un peu moins pauvres » pour lesquels les objectifs 
semblaient plus accessibles !

En Europe, et en France en particulier, les pauvres sont montrés du doigt, stigmati-
sés, rendus coupables de leur situation et d’accroître les déficits publics. Comme s’ils 
avaient choisi d’être licenciés après 50 ans ou de ne pas trouver de premier emploi,  
de subir des temps partiels imposés, ou d’être expulsés parce que les loyers ont ex-
plosé etc. …

Hommes et femmes francs-maçons de la Fédération française du DROIT HUMAIN, 
solidaires par conviction et par serment avec les plus souffrants, attachés à la justice 
sociale pour tous et toutes, nous contribuons par nos actions, en donnant le meilleur 
de nous-mêmes, à améliorer le bien vivre ensemble et la dignité de tous.

A ce titre, nous nous opposons aux segmentations effectuées par les pouvoirs pu-
blics parmi les personnes en situation de précarité ou de pauvreté, en fonction de 
l’âge, du sexe, de l’origine ethnique ou tous autres critères : la misère, la faim, le 
froid, la honte d’en être là, ne se divisent pas, ne se stratifient pas, ni horizontale-
ment, ni verticalement.

Nous soutenons le formidable travail réalisé par les associations spécialisées dans la 
lutte contre la misère et la précarité.

Fédération française de l'Ordre Maçonnique Mixte International LE DROIT HUMAIN Page 36/57



En 1764, Cesare Beccaria fait paraître anonymement son célèbre essai « Des délits et des 
peines » dans lequel il démontre l’illégitimité et l’inutilité de la peine de mort et de la torture.

Vingt ans plus tard, le Grand-Duc de Toscane suit les conseils de ce philosophe des Lu-
mières et fait de son Etat le premier en Occident à abolir la peine de mort.

Depuis la Toscane, plus de 100 pays l’ont totalement abolie. C’est le cas de la France où à 
l’initiative de Robert Badinter, l’abolition de la peine de mort a été votée par une large majori-
té de parlementaires en 1981. Son interdiction a été inscrite dans la Constitution en 2007. 

57 états appliquent toujours les exécutions capitales, certains à grande échelle. La Chine 
(avec plus de 1000 exécutions en 2016), l’Iran, l’Arabie Saoudite, l’Irak et le Pakistan consti-
tuent le sinistre peloton de tête. Mais n’oublions pas qu’aux USA, présentés comme une 
grande démocratie, la peine de mort reste appliquée au niveau fédéral et dans 35 états : 20 
exécutions ont été recensées en 2016 et 2832 personnes sont sous le coup d’une sentence 
capitale. Dans certains pays, à l’instigation des pouvoirs en place, c’est la pratique de l’as-
sassinat autorisé ou de l’élimination ciblée qui permet de supprimer des femmes ou des 
hommes considérés comme des opposants ou désignés comme représentants un danger ou 
une menace. C’est le cas par exemple des Philippines, pays qui a pourtant aboli la peine de 
mort.

Cette situation ne peut que choquer profondément les Frères et les Sœurs  de la Fédération 
française de l’Ordre Maçonnique Mixte International LE DROIT HUMAIN car ils travaillent 
« au progrès de l’Humanité », pas à sa décadence. Ils font leur la phrase de Jean Jaurès: 
« La peine de mort est contraire à ce que l’humanité depuis 2000 ans a pensé de plus haut 
et a rêvé de plus noble ».

Quarante ans après la déclaration de Stockholm contre la peine de mort et après le vote en 
décembre 2016 de la résolution 71/187 par l’Assemblée Générale de l’ONU pour un mora-
toire sur la peine de mort, le combat pour son abolition reste pleinement d’actualité. Au-delà 
des pays où elle reste malheureusement pratiquée, le risque existe de tentative de la réintro-
duire et certains mouvements ou courants défendent ouvertement, y compris en France, la 
restauration de la peine capitale.

Les Francs-Maçons de la Fédération française du DROIT HUMAIN s’opposent à la peine de 
mort, ainsi qu’à tous les traitements inhumains et dégradants, d’autant qu’il n’existe aucune 
preuve concluante de la valeur dissuasive de la peine de mort. Ils manifestent, en cette jour-
née, leur proximité de pensée avec les organisations et mouvements dont l’éradication de la 
peine de mort est l’objet principal.
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28 septembre 2017, Journée mondiale du droit à l’avortement - 
Communiqué de la Fédération française du DROIT HUMAIN

« N’oubliez jamais qu’il suffira d’une crise politique, économique ou religieuse pour que les droits
des femmes soient remis en question. Ces droits ne sont jamais acquis, vous devez rester
vigilantes votre vie durant. » Simone de Beauvoir.

Plus de quarante ans après la promulgation de la loi encadrant la dépénalisation de l’avortement,
certains groupuscules extrémistes brandissent toujours leur refus du droit à l’Interruption
Volontaire de Grossesse pour toutes les femmes en France. Les anti-avortement, très présents
sur les réseaux sociaux, lancent régulièrement des « fake news » anxiogènes auxquelles sont
sensibles les jeunes.

Dans cette situation il faut saluer, entre autres, l’action du Planning familial, qui continue, envers et
contre tout, à diffuser l’information juste et à proposer un accompagnement auprès de tous. Nous
constatons toutefois, avec crainte, la fermeture de centres spécialisés. Dans notre pays, contre
tous les obscurantismes, il est de la responsabilité des pouvoirs publics de garantir aux femmes
l’accès à l’avortement et à la contraception. Au-delà, c’est le combat continu pour la
reconnaissance et l’affirmation des droits de la femme, de sa liberté et de son émancipation,
contribuant à celle de l’homme.

Simone Veil l’avait affirmé - avec la dignité dont elle fit preuve pour défendre la loi qui porte son
nom devant un hémicycle à 98% masculin - « aucune femme ne recourt de gaieté de cœur à
l’avortement » - Il en est toujours de même aujourd’hui, et nous nous réjouissons de la loi sur le
délit d’entrave numérique votée en février dernier.
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Quitte à le répéter, rien n’est jamais acquis. Sur le plan européen, rappelons la volonté des
gouvernements polonais l’an dernier et espagnol il y a trois ans, de revenir à la pénalisation de
l’IVG. La forte mobilisation des Polonais(es), des Espagnol(es) et la solidarité des Européen(ne)s
les a heureusement fait reculer. L’Irlande reste à ce jour le seul pays européen à interdire
l’avortement au nom de la religion tandis que Malte et la Hongrie imposent des conditions très
restrictives. Il serait souhaitable que le droit à l'avortement soit inscrit dans la Charte des droits
fondamentaux de l'Union européenne.

Parce qu’au sein du DROIT HUMAIN l’égalité entre les femmes et les hommes est une réalité,
nous pensons que l’accès à l’avortement doit être un droit à part entière. Il devrait être complété
par une information mise en place par les services publics concernés, conformément aux valeurs
humanistes et progressistes de notre pays, sur la contraception, la maternité et les droits des
femmes en direction de l‘ensemble de la population dans le respect de la liberté de choix de
chacun.

Les femmes et les hommes, Francs-Maçons de la Fédération française de l’Ordre Maçonnique
Mixte International LE DROIT HUMAIN sont fiers de leurs valeurs humanistes, progressistes, et de
leur engagement citoyen. Au nom de la liberté et de l’égalité inscrites dans la Déclaration
Universelle des Droits de l’Homme, ils restent mobilisés et soutiennent avec force les droits de
toutes les femmes.
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21 SEPTEMBRE 2017 : JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA PAIX 

Cette journée a été décidée en 1981 en vertu de la résolution 36/67 de l’As-
semblée Générale des Nations Unies. La Paix est la première raison d’être de l'Orga-
nisation des Nations Unies ; mais la Paix se suffit-elle d'un jour, fût-il international ? 

Les Francs-Maçons de la Fédération française de l’Ordre Maçonnique Mixte
International LE DROIT HUMAIN, travaillent depuis 1893 pour que « Hommes et
Femmes parviennent sur toute la terre, à bénéficier, d’une façon égale, de la
justice sociale dans une Humanité organisée en sociétés libres et fraternelles
». Cette journée nous donne l’occasion d'interpeller les dirigeants du monde quant à
leurs responsabilités pour mettre fin aux guerres en cours et prévenir celles qui
risquent d’éclater.

Le thème retenu pour cette journée est : « Ensemble pour la paix : Respect,
dignité et sécurité pour tous ». Une place particulièrement importante est réservée au
sort des réfugiés et des migrants du monde entier. Le devoir de la Communauté In-
ternationale est que toute personne contrainte de fuir son foyer reçoive la protection
à laquelle elle a droit, selon le droit international. 

En tant qu’êtres humains, notre devoir est de permettre que des femmes et
des hommes vivant dans la peur et la misère bénéficient de la solidarité, de la justice
et du droit conformément aux principes de la Déclaration Universelle des droits de
l’Homme et dans le respect de leur dignité.

Les défis actuels que sont la pauvreté, la faim, l’accès inégal à des ressources
naturelles dilapidées au nom d’intérêts économiques particuliers, la raréfaction de
l’eau, les inégalités sociales, la dégradation de l’environnement, les maladies, la cor-
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ruption, le racisme et la xénophobie, entre autres, font peser sur la paix  une menace
immense et forment un terreau fertile pour les conflits. 

La journée Internationale de la Paix du 21 septembre 2017 rappelle qu’il faut
tenter sans relâche de mettre fin à la souffrance des peuples qui paient toujours un
lourd tribut aux divers conflits entre factions en mal de domination politique, reli-
gieuse ou économique, au mépris de toute dignité humaine. Cette journée est aussi
un appel à faire œuvre de créativité et de discernement dans la lutte contre les injus-
tices ainsi qu’à l’utilisation de la négociation et du dialogue pour éviter les confronta-
tions.

Les Francs-Maçons de la Fédération française de l’Ordre Maçonnique Mixte
International LE DROIT HUMAIN travaillent inlassablement depuis de nombreuses
années sur ces sujets au sein de leurs loges. En œuvrant à la concrétisation des
principes de liberté, d’égalité et de fraternité, ils croient en la capacité de solidarité
des êtres humains et luttent pour que l’idéal de paix se réalise demain sur toute la
terre. 

C’est dans ce cadre qu’ils s’inscrivent pour célébrer la Journée Internationale
de la Paix.
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SOLIDARITE POUR LES  ANTILLES - Communiqué du 20 septembre 2017 -

Dans les îles de Saint-Martin et Saint-Barthélemy, l’heure est à la reconstruction et 
au soutien effectif des populations victimes des ouragans majeurs « Irma », « José » 
et « Maria ». Un formidable élan de solidarité permet aux secours de s’organiser 
dans cette région dévastée, malgré des conditions encore extrêmement difficiles.

Les francs-maçons de la Fédération Française de l’Ordre Maçonnique Mixte 
International LE DROIT HUMAIN s’associent à la détresse de ceux qui ont tout perdu 
y compris des proches pour certains. 

Nous assurons de notre solidarité les habitants de Martinique, de Guadeloupe et des 
Saintes gravement touchés eux-aussi.

Si le moment est à la mobilisation urgente pour apporter l’aide matérielle et 
psychologique nécessaire aux personnes démunies, il faut aussi faire le bilan des 
insuffisances en matière de prévention, d’anticipation et de réactivité et penser à 
l’avenir.

L’accroissement chaque année de la fréquence et surtout de l’intensité des ouragans 
ne peut que nous interroger. Comment anticiper l’arrivée de tels éléments 
dévastateurs liés au dérèglement climatique ? Quels moyens de prévention mettre 
en œuvre ?

Si chacun doit prendre conscience des problèmes provoqués par ces phénomènes, 
la responsabilité des Etats et des institutions internationales est engagée : combien 
d’ouragans faudra-t-il encore, avec leur cortège de dégâts laissant des populations 
désemparées et démunies, pour que toutes les nations se sentent concernées ?

Il faudra tirer les leçons des expériences douloureuses qui viennent d’être vécues 
pour diminuer le temps de réactivité afin de mieux protéger les populations et 
d’assurer au mieux leur dignité, leur sécurité, leurs droits et leurs conditions 
d’existence.
Pour l’heure, comme après chaque catastrophe, la Fédération française du DROIT 
HUMAIN est en mesure d’envoyer les premiers fonds collectés auprès de ses loges. 
D’autres envois suivront pour aider les sinistrés individuellement et collectivement sur 
le long terme. 
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No pasarán!

Barcelone, ville d’art et de fête, de tourisme et de culture, puis Cambrils - autre ville touris-
tique de Catalogne viennent d’être meurtries comme l’ont été avant elles : Berlin, Bruxelles,
Copenhague,  Londres, Manchester, Nice, Paris et  Stockholm. C’est l’Europe, son mode de
vie, son histoire, ses valeurs de tolérance, de paix et de démocratie qui sont visés par le terro-
risme et la barbarie.

Les francs-maçons de la Fédération française de l’Ordre Maçonnique Mixte International LE
DROIT HUMAIN adressent leurs pensées les plus fraternelles aux familles et aux proches des
victimes de ces lâches agressions. Nous exprimons également notre profonde solidarité avec
le peuple espagnol. 

Face à ces violences inadmissibles, maintenons les idéaux humanistes qui ont façonné notre
Ordre et défendons les principes de fraternité entre les peuples.

Paris le 18 août 2017 
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   « Aucune femme ne recourt de gaieté de cœur à l’avortement »

   Simone VEIL.

Les Francs-Maçons de la Fédération Française du DROIT HUMAIN, hommes et femmes
réunis, rendent un respectueux hommage à Simone Veil. Elle reste pour tous un exemple de
courage et de détermination.

Son combat comme ministre de la Santé, en 1974, pour faire adopter la loi qui porte son
nom légalisant l’interruption volontaire de grossesse, est dans toutes les mémoires. Cette loi
sera promulguée le 17 janvier 1975, mais le combat fut particulièrement difficile, face à une
assemblée à 98% masculine, sous les quolibets, les injures sexistes, antisémites et les me-
naces de mort. Les femmes lui sont reconnaissantes pour ce grand pas dans leur émancipa-
tion.

Simone Veil ayant connu dans sa chair les pires horreurs de la guerre et de la déportation
œuvrera pour la réconciliation franco-allemande. Européenne de cœur, elle fut élue le 17
juillet 1979 première présidente du Parlement européen à la majorité absolue, au suffrage
universel, et sous les acclamations. 

Elle sera ensuite membre du Conseil constitutionnel et de l’Académie française.

Pour les Francs-maçons de la Fédération française du DROIT HUMAIN Simone Veil est une
figure majeure de la fin du XXème siècle,  une grande humaniste agissant pour la dignité des
femmes et des hommes. 

Il nous appartient à tous et toutes de poursuivre cette marche des droits humains vers l’égali-
té et la fraternité.
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'ÏEÏSBUJPO�GSBOÎBJTF�EF�Mh0SESF�.BÎPOOJRVF�.JYUF�*OUFSOBUJPOBM�-F�%30*5�)6."*/ 

-FT�RVFTUJPOT�TPDJBMFT

1PVSRVPJ 
3ÏQVCMJRVF FU -BÕDJUÏ 
TPOU JOEJTTPDJBCMFT  

$PNNFOU DPODJMJFS 
QSPHSÒT

EF M�IVNBOJUÏ FU 
EÏWFMPQQFNFOU 

EVSBCMF  

-F DPNNVOBVUBSJTNF 
FTU�JM DPNQBUJCMF BWFD 

MFT WBMFVST EF MB 
3ÏQVCMJRVF  

-FT NJHSBUJPOTڀ: 
DPNNFOU USBJUFS DF 
OPVWFBV EÏGJ FVSPQÏFO 
FU QMBOÏUBJSF BV 
99*ÒNF TJÒDMF   

$PNNFOU MVUUFS 
DPOUSF MF NJNÏUJTNF 
EF MB QFOTÏF FU EV 
DPNQPSUFNFOU FU 
DPNNFOU DPNCBUUSF MB 
DPMPOJTBUJPO EFT 
FTQSJUT QBS MFT NÏEJBT  

" RVFMMFT DPOEJUJPOT 
QFVU�PO PV EPJU�PO 
EÏTPCÏJS BVY MPJT  

$PNNFOU EFWFOJS 
SFTQPOTBCMF 
JOEJWJEVFMMFNFOU FU 
DPMMFDUJWFNFOU  

-�VUPQJF QFVU�
FMMF ÐUSF FODPSF 

VO NPUFVS  

�-FT�TVKFUT�TVS�MFTRVFMT�OPVT�USBWBJMMPOT
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-FT�QFSTQFDUJWFT�TPDJÏUBMFT

#BOMJFVF FU 
QPMJUJRVF EF MB WJMMF

1SPUFDUJPO TPDJBMF 
MF 5ÒNF SJTRVF

$IBOHFNFOUT 
DMJNBUJRVFT FU 
EÏNPHSBQIJF : 2VFMMFT 
BHSJDVMUVSFT EBOT MF 
SFTQFDU EFT ESPJUT 
IVNBJOT  

²WPMVUJPO EFT 
TUSVDUVSFT GBNJMJBMFT

-FT NJHSBUJPOT GMVY 
NJHSBUPJSFT FU 
IVNBOJTNF

3JTRVFT TBOJUBJSFT FU 
QSJODJQFT EF QSÏDBVUJPO

"HSJDVMUVSF FU 
BMJNFOUBUJPO 

NPOEJBMF : OPVSSJS 
MhIVNBOJUÏ EFNBJO

'JOBODFNFOU EF MB 
QSPUFDUJPO TPDJBMF

�-FT�TVKFUT�TVS�MFTRVFMT�OPVT�USBWBJMMPOT
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-B�#JPÏUIJRVF

*OUSPEVDUJPO à MB 
QSPCMÏNBUJRV F EV 

EPO FO CJPMPHJF 
IVNBJOF

-B GJO EF WJF FO 
RVFTUJPO

(ÏOÏUJRVF FU 
QSÏEJDUJWJUÏ o RVFM 
QSPHSÒT QPVS 
M�IVNBOJUÏ 

3ÏGMFYJPOT TVS MB 
HFTUBUJPO QPVS BVUSVJ

"QQSPDIF DVMUVSFMMF 
EF MB NBMBEJF

"DDÒT à M�BTTJTUBODF 
NÏEJDBMF à MB 
QSPDSÏBUJPO QPVS MFT 
DPVQMFT IPNPTFYVFMT

-F USBOTIVNBOJTNF 
VO QSPHSÒT QPVS 
M�IVNBOJUÏ  

EOKFVY ÏUIJRVFT 
EV QSÏMÒWFNFOU 

E�PSHBOF

-�BOPOZNBU EFT EPOT EF 
HBNÒUFT

�-FT�TVKFUT�TVS�MFTRVFMT�OPVT�USBWBJMMPOT
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-B�-BÕDJUÏ

"VEJUJPO EV 
%30*5 )6M"*/ 

BV 4ÏOBU TVS MF 
GJOBODFNFOU EFT 

MJFVY EF DVMUFT

-B MBÕDJUÏ FU -E 
%30*5 )6M"*/

*OTUJUVUJPOT FU 
MBÕDJUÏ

EDPMF FU 
MBÕDJUÏ

-B MBÕDJUÏ EBOT 
MFT %0M 50M

-B MBÕDJUÏ FO 
"MTBDF FU MPTFMMF

*TMBN FU -BÕDJUÏ

�-FT�TVKFUT�TVS�MFTRVFMT�OPVT�USBWBJMMPOT
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3ÏQPOTF à MB 
DPNNJTTJPO 

FVSPQÏFOOF TVS MFT 
OBOPNBUÏSJBVY

-FT QPMJUJRVFT TPDJBMFT 
FO GBWFVS E�VOF 

TPMJEBSJUÏ 
JOUFSHÏOÏSBUJPOOFMMF : 

EJGGÏSFOUFT QFSTQFDUJWFT 
FO EVSPQF

$POUSJCVUJPO à MB 
DJUPZFOOFUÏ 
FVSPQÏFOOF

$PNNFOU SÏQPOESF 
BVY BTQJSBUJPOT EF MB 
KFVOFTTF  

-FT EJGGÏSFOUFT 
QFSDFQUJPOT EF MB 
MBÕDJUÏ FO EVSPQF

-h�&VSPQF

$POTUSVJSF M�EVSPQF 
QBS MF TPDJBM

EMFDUJPOT 
FVSPQÏFOOFT : MB 
DJUPZFOOFUÏ à M�ÏQSFVWF 
EFT GBJUT

5SBWBJM FNQMPJ TPMJEBSJUÏ 
QPVS VOF JOEJTQFOTBCMF 
DPIÏTJPO TPDJBMF

�-FT�TVKFUT�TVS�MFTRVFMT�OPVT�USBWBJMMPOT
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/PT�DPOGÏSFODFT�QVCMJRVFT*

&YFNQMFT�EFT�UIÒNFT�EF�OPT�DPOGÏSFODFT�Ë�1BSJT�FU�FO�QSPWJODF�PV�PVUSF�NFS����
j          %SPJUT EF M�EOGBOU    x  
j 'SBOD�NBÎPOOFSJF FU TQJSJUVBMJUÏT x
j    -hFOHBHFNFOU NBÎPOOJRVF BV 99*ÒNF TJÒDMF   x 
j 3FHBSET ÏUIJRVFT TVS MB WVMOÏSBCJMJUÏ 7JFJMMFTTF�)BOEJDBQ x
j 1FSTÏDVUJPOT FU EOUSBJEF  x 
j +FVOFT : VOF QMBDF EBOT MB TPDJÏUÏ   x
j -B 'SBOD�NBÎPOOFSJF BV 99*F TJÒDMF : NJYJUÏ MBÕDJUÏ VOJWFSTBMJUÏ x
j 1BSU EFT 'SBODT�MBÎPOT EBOT M�BCPMJUJPO EF M�FTDMBWBHFyx

/PUF�� �� MFT DPOGÏSFODFT QVCMJRVFT RVJ TF EÏSPVMFOU à 1BSJT TPOU SFUSBOTNJTFT FO 
EJSFDU TVS OPUSF TJUF *OUFSOFU QVCMJD FU EJTQPOJCMFT FO �SFQMBZ� TVS DF NÐNF TJUF 
QVCMJD.

²NJTTJPO�EF�SBEJP

'SBODF�$VMUVSF���EJWFST�BTQFDUT�EF�MB�QFOTÏF�DPOUFNQPSBJOF�

2VBUSF GPJT QBS BO OPVT BOJNPOT VOF ÏNJTTJPO 
EPOU OPVT DIPJTJTTPOT MF UIÒNF.
$FUUF ÏNJTTJPO SFÎPJU -E %30*5 )6M"*/ 
DIBRVF DJORVJÒNF EJNBODIF à 9I�� QVJT FTU 
SFEJGGVTÏF FO �QPEDBTU� TVS OPUSF TJUF QVCMJD. 
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1SÏTFOUBUJPO�EF�Mh0SESF

-�0SESF MBÎPOOJRVF MJYUF *OUFSOBUJPOBM -E %30*5 )6M"*/ FTU VOF TPDJÏUÏ 
JOJUJBUJRVF FU QIJMPTPQIJRVF. 4B DSÏBUJPO FO 1893 GPOEÏF TVS MB NJYJUÏ FO GBJU 
TVS MF QMBO IJTUPSJRVF MB QSFNJÒSF PCÏEJFODF NJYUF.

-�0SESF FTU IÏSJUJFS EF M�)VNBOJTNF EFT -VNJÒSFT DBSBDUÏSJTÏ QBS MB DPOTUSVDUJPO EF 
TPJ MF TPVDJ EF M�BVUSF FU MB SFDIFSDIF E�JOTUJUVUJPOT KVTUFT.

4PO CVU FTU EF QFSNFUUSF à DIBRVF GSBOD�NBÎPO EF  USBWBJMMFS à TPO QSPQSF 
QFSGFDUJPOOFNFOU JOUFMMFDUVFM NPSBM FU TQJSJUVFM BGJO RV�JM �VWSF à 
M�BNÏMJPSBUJPO EF MB TPDJÏUÏ WFST QMVT EF KVTUJDF FU E�IVNBOJUÏ. 

1PVS DF GBJSF JM QSPQPTF VOF NÏUIPEF CBTÏF TVS MB QSBUJRVF EF SJUVFMT FU MB 
SÏGMFYJPO TVS EFT TZNCPMFT.

4FT WBMFVST TPOU MB MJCFSUÏ M�ÏHBMJUÏ MB GSBUFSOJUÏ MB KVTUJDF MB UPMÏSBODF. *M EÏGFOE MF 
QSJODJQF EF MBÕDJUÏ FU MB MJCFSUÏ BCTPMVF EF DPOTDJFODF. *M OF QSÙOF BVDVO EPHNF.

5FMMFT TPOU TFT GJOBMJUÏT TB NÏUIPEF FU TFT WBMFVST.

-E %30*5 )6M"*/ FTU VO 0SESF NBÎPOOJRVF NJYUF FU JOUFSOBUJPOBM. *M FTU 
PSHBOJTÏ FO 'ÏEÏSBUJPOT PV +VSJEJDUJPOT FU JM T�FTU EPUÏ E�VOF $POTUJUVUJPO 
JOUFSOBUJPOBMF.

*M FTU NJYUF DBS JM B ÏUÏ GPOEÏ TVS M�BGGJSNBUJPO�� EF�� M�ÏHBMJUÏ�EF��M�IPNNF��
FU�� EF�� MB�� GFNNF. 1SPDMBNBOU M�VOJWFSTBMJUÏ EF DF  QSJODJQF JM OF QPVWBJU ÐUSF 
RV�JOUFSOBUJPOBl.
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-B 'ÏEÏSBUJPO 'SBOÎBJTF FTU VOF BTTPDJBUJPO EF UZQF -PJ 19�1 EÏDMBSÏF FO 
QSÏGFDUVSF TPVT MF OPN EF j "TTPDJBUJPO 1IJMPTPQIJRVF 'SBOÎBJTF -E 
%30*5 )6M"*/ x.

EMMF GBJU QBSUJF EV %30*5 )6M"*/ */5E3/"5*0/"-. 4FT SFTTPVSDFT 
QSPWJFOOFOU EFT TFVMFT DPUJTBUJPOT EF TFT NFNCSFT.

-&�%30*5�)6."*/�MB�SFMJHJPOy
-B GSBOD�NBÎPOOFSJF O�FTU QBT VOF SFMJHJPO. 5FMMF RV�FMMF FTU 
QSBUJRVÏF BV %30*5 )6M"*/ FMMF OF QSPGFTTF BVDVO EPHNF OJ QPTUVMBU 
NÏUBQIZTJRVF QPSUBOU TVS M�FYJTUFODF PV MB OPO FYJTUFODF E�VO %JFV QBT 
QMVT RVF TVS M�JNNPSUBMJUÏ EF M�ÉNF PV MB WJF ÏUFSOFMMF BQSÒT MB NPSU. 5PVU 
DFMB SFMÒWF EF MB QVSF MJCFSUÏ EF DPOTDJFODF EF DIBDVO. EO GSBOD�NBÎPOOFSJF TF 
SFUSPVWFOU FOTFNCMF EFT DBUIPMJRVFT EFT QSPUFTUBOUT EFT KVJGT EFT 
CPVEEIJTUFT EFT NVTVMNBOTy NBJT ÏHBMFNFOU EFT BUIÏFT DPOWBJODVT EFT 
BHOPTUJRVFT EFT MJCSFT QFOTFVSTy 

y�FU�TPO�BUUBDIFNFOU�Ë�MB�-BÕDJUÏ

5PVT TPOU USÒT BUUBDIÏT à MB MBÕDJUÏ BJOTJ RVF MB EÏGJOJU MB MPJ EF 19�5. 
$�FTU�à�EJSF MB TUSJDUF TÏQBSBUJPO EV SFMJHJFVY FU EV QPMJUJRVF : MB OPO� 
JOHÏSFODF EF MB SFMJHJPO EBOT MFT BGGBJSFT EF M�EUBU FU MF SFTQFDU QBS M�EUBU EF 
MB MJCFSUÏ EF DPOTDJFODF EF DIBDVO.

5PVT TPOU Frères et Sœurs. 5PVT QSBUJRVFOU MB UPMÏSBODF.

-F�GSBOD�NBÎPO�EBOT�MB�DJUÏ

$FSUFT JM Z B CJFO EFT QPMJUJRVFT FO GSBOD�NBÎPOOFSJF NBJT JMT TPOU EF UPVT 
CPSET EF ESPJUF DPNNF EF HBVDIF EFT DFOUSJTUFT DPNNF EFT 
BOBSDIJTUFTy 4FVMT DFVY RVJ QSPGFTTFOU EFT DPOWJDUJPOT SBDJTUFT FU 
YÏOPQIPCFT RVJ BUUJTFOU MB EJTDPSEF FU MB IBJOF O�Z TPOU QBT BENJT. 
-B GSBOD�NBÎPOOFSJF OF GBJU QBT EF QPMJUJRVF. 5PVUFGPJT FMMF QFVU 
BQQBSBÔUSF QVCMJRVFNFOU MPSTRVF EFT WBMFVST PV EFT QSJODJQFT RVJ MVJ TPOU 
DIFST TPOU NFOBDÏT
$IBRVF GSBOD�NBÎPO FTU GPSUFNFOU JODJUÏ à T�FOHBHFS EBOT MB DJUÏ. " TB MJCSF 
DPOWFOBODF FU TFMPO TB TFOTJCJMJUÏ. 1PVS TFSWJS BV NJFVY M�IVNBOJUÏ. #JFO EFT 
GSBODT�NBÎPOT TPOU BJOTJ FOHBHÏT à UJUSF QFSTPOOFM FO QPMJUJRVF FO TZOEJDBMJTNF 
EBOT MB WJF BTTPDJBUJWF EBOT M�IVNBOJUBJSF. *MT FOSJDIJTTFOU MFVST 'SÒSFT FU 4�VST 
EF MFVS FYQÏSJFODF FU MFT USBWBVY FO -PHF ÏDMBJSFOU MFVS QSPQSF FOHBHFNFOU EBOT MB 
DJUÏ.

-&�%30*5�)6."*/�EBOT�MB�TPDJÏUÏ
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-&�%30*5�)6."*/�FO�DIJGGSFT

-&��%30*5��)6."*/�� *OUFSOBUJPOBM
*M FTU BVKPVSE�IVJ QSÏTFOU EBOT 5� QBZT TVS UPVT MFT DPOUJOFOUT FU DPNQPSUF 
QSÒT EF 3� ��� NFNCSFT.

-B��'ÏEÏSBUJPO��'SBOÎBJTF��EV��%30*5��)6."*/
-B 'ÏEÏSBUJPO 'SBOÎBJTF EV %30*5 )6M"*/ FTU MB GÏEÏSBUJPO MB QMVT 
JNQPSUBOUF EV j %30*5 )6M"*/ */5E3/"5*0/"-x. EMMF SÏVOJU 1� ��� 
NFNCSFT DPNQPTÏT E�VO UJFST E�IPNNFT 	'SÒSFT
 FU EFVY UJFST EF GFNNFT 
	4�VST
. 

*MT TPOU SÏQBSUJT EBOT �5� "UFMJFST QBSUBHÏT FO 13 3ÏHJPOT.

$IBRVF BOOÏF MFT 3ÏHJPOT PSHBOJTFOU VO $POHSÒT QPVS QSÏQBSFS 
M�"TTFNCMÏF HÏOÏSBMF EF M�BTTPDJBUJPO EÏOPNNÏF Convent.

%VSBOU MF Convent DIBRVF Atelier FTU SFQSÏTFOUÏ QBS VO EÏQVUÏ. *M TF EÏSPVMF à 
1BSJT FU TUBUVF TVS M�BDUJWJUÏ FU MFT DPNQUFT EF M�BOOÏF ÏDPVMÏF TVS MFT 
RVFTUJPOT TPDJBMFT FU NBÎPOOJRVFT USBJUÏFT QBS MFT -PHFT. *M EÏDJEF EFT HSBOEFT 
PSJFOUBUJPOT QPVS MFT BOOÏFT à WFOJS.

5PVT MFT 5  BOT M�0SESF MBÎPOOJRVF MJYUF *OUFSOBUJPOBM -E %30*5 
)6M"*/ UJFOU TPO "TTFNCMÏF HÏOÏSBMF à 1BSJT 	BQQFMÏF Convent 
International
 à MBRVFMMF QBSUJDJQFOU EFT EÏMÏHVÏT EF DIBRVF OBUJPO 
DPODFSOÏF.
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$PNNFOU�FOUSF�U�PO�BV�
%30*5�)6."*/� 

$POOBÔUSF MB GSBOD�NBÎPOOFSJF TBWPJS SÏFMMFNFOU DF RV�FMMF FTU TVQQPTF E�Z FOUSFS 
EF WJWSF MB WJF E�VO GSBOD�NBÎPO E�Z USBWBJMMFS FO Loge BWFD TFT Frères FU Sœurs.

*M GBVU ÐUSF ÉHÏ E�BV NPJOT 18 BOT.

*M O�FTU QBT EFNBOEÏ E�ÐUSF JOUFMMFDUVFM PV NBOVFM TBOT EJQMÙNF PV TVS�EJQMÙNÏ 
M�JNQPSUBOU FTU E�ÐUSF j libre et de bonnes mœurs x D�FTU�à�EJSF TJODÒSF EÏTJSFVY EF TF 
DPOOBÔUSF FU EF T�BNÏMJPSFS EF SFDIFSDIFS MB WÏSJUÏ EF QSBUJRVFS MB KVTUJDF. 

0O O�Z FOUSF QBT QPVS GBJSF QMBJTJS à RVFMRV�VO QBSFOU PV BNJ. -B EÏNBSDIF EPJU 
ÐUSF MJCSF. 

4J M�PO OF DPOOBJU QBT EF GSBOD�NBÎPO PO QFVU GBJSF TB EFNBOEF TPJU à 
QBSUJS EV TJUF *OUFSOFU : IUUQ:��XXX.ESPJUIVNBJO�GSBODF.PSH�SFKPJOESF�MF�ESPJU�
IVNBJO�

����������"TTPDJBUJPO�1IJMPTPQIJRVF�'SBOÎBJTF�-&�%30*5�)6."*/�
��SVF�1JOFM����1��1"3*4

-F DPVSSJFS TFSB USBOTNJT BV 1SÏTJEFOU E�VOF EFT Loges EF MB WJMMF EF 
M�JOUÏSFTTÏ RVJ MF DPOUBDUFSB FU T�FOUSFUJFOESB BWFD MVJ QPVS MF DPOOBÔUSF 
FOUFOESF TFT SBJTPOT FU TFT NPUJWBUJPOT SÏQPOESF à TFT RVFTUJPOT.

4�JM TPVIBJUF QPVSTVJWSF TB EÏNBSDIF JM SFNQMJFSB VO EPTTJFS EF DBOEJEBUVSF 
RVJ TFSB USBOTNJT BV TJÒHF EF MB 'ÏEÏSBUJPO. 

1VJT JM SFDFWSB TVDDFTTJWFNFOU MB WJTJUF EF USPJT NFNCSFT EF M�Atelier B VQSÒT EVRVFM 
JM QPTUVMF. *MT T�FOUSFUJFOESPOU BWFD MVJ FU SFMBUFSPOU M�FOUSFWVF BVY BVUSFT Frères F U 
Sœurs EF M�Atelier RVJ FOTVJUF M�BVEJUJPOOFSPOU.

4�JM FTU BENJT WJFOESB BMPST MF KPVS EF TPO *OJUJBUJPO.

*M TFSB SFÎV GSBOD�NBÎPO. 5FMMF FTU MB QSPDÏEVSF. EMMF QFVU EVSFS 
QMVTJFVST NPJT. *M MVJ GBVESB ÐUSF QBUJFOU. -B QBUJFODF FTU M�VOF EFT RVBMJUÏT 
SFRVJTFT EV GSBOD�NBÎPO. 

EOUSFS FO GSBOD�NBÎPOOFSJF O�FTU QBT TJ TJNQMF OJ TJ GBDJMF. EO TPSUJS FTU BJTÏ. 
*M TVGGJU E�BESFTTFS BV QSÏTJEFOU EF M�"UFMJFS VOF MFUUSF EF EÏNJTTJPO. 
0O Z FOUSF MJCSFNFOU. 0O QFVU FO TPSUJS MJCSFNFOU. 

-B GSBOD�NBÎPOOFSJF FU -E %30*5 )6M"*/ POU QPVS EFWJTF : -JCFSUÏ EHBMJUÏ 
'SBUFSOJUÏ.
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-FT�QSFNJFST�GSBODT�NBÎPOT�EV��
%30*5�)6."*/

'ÏEÏSBUJPO�GSBOÎBJTF�EF�Mh0SESF�.BÎPOOJRVF�.JYUF�*OUFSOBUJPOBM�-&�%30*5�)6."*/�

.BSJB�%&3"*4.&4�1����1���

+PVSOBMJTUF FU DPOGÏSFODJÒSF EBOT MFT EPNBJOFT EF MB QPMJUJRVF EF MB NPSBMF EF 
M�IJTUPJSF.
'ÏNJOJTUF FU NJMJUBOUF EV ESPJU EFT GFNNFT FU EFT FOGBOUT EÒT MFT BOOÏFT 18��. 'POEF 
BWFD -ÏPO 3JDIFS j M�"TTPDJBUJPO QPVS MF %SPJU EF MB 'FNNF x QSÏTJEÏF QBS 7JDUPS 
)VHP. "WFD MF NÐNF -ÏPO 3JDIFS FU FODPSF MF TPVUJFO EF 7JDUPS )VHP GPOEF FO 18�9 
MF KPVSOBM j -F %SPJU EFT 'FNNFT x.
1SFNJÒSF GFNNF JOJUJÏF FO 1882.'POEBUSJDF EV %30*5 )6M"*/ BWFD (FPSHFT 
MBSUJO FO 1893.

(FPSHFT�."35*/�1����1�1�

MÏEFDJO 4ÏOBUFVS $POTFJMMFS HÏOÏSBM EF MB 4FJOF FU $POTFJMMFS NVOJDJQBM EF 1BSJT. 
MJMJUF BVY DÙUÏT EF MBSJB %FSBJTNFT FO GBWFVS EFT ESPJUT DJWJMT FU QPMJUJRVFT EFT 
GFNNFT FU EF MB EÏGFOTF EFT ESPJUT EFT FOGBOUT PQQSJNÏT.*OJUJÏ FO 18�9 à MB (SBOEF 
-PHF EF 'SBODF JM FTU VO EFT DSÏBUFVST EF MB (SBOEF -PHF 4ZNCPMJRVF ²DPTTBJTF Pù 
TFSB JOJUJÏF MBSJB %FSBJTNFT FO 1882. *M GPOEF BWFD FMMF FO 1893 VOF QSFNJÒSF MPHF 
NJYUF MB (SBOEF -PHF 4ZNCPMJRVF ²DPTTBJTF j -E %30*5 )6M"*/ x CBTF EV GVUVS 
j 0SESF MBÎPOOJRVF MJYUF *OUFSOBUJPOBM -E %30*5 )6M"*/ x.
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-FT�QSFNJFST�GSBODT�NBÎPOT�EV��
%30*5�)6."*/

.BSJB�10(/0/�1����1���
1SÏTJEFOUF FO 1893 EF MB -JHVF 'SBOÎBJTF QPVS MF %SPJU EFT 'FNNFT DPMMBCPSF BV 
KPVSOBM La Fronde 	BWFD MBSJF #POOFWJBM


.BSJF�#0//&V*"-�1��1�1�1�
EOHBHÏF EBOT MB $PNNVOF EF 1BSJT FO 18�1 FYJMÏF FO 5VSRVJF KVTRV�FO 18��. 
4VDDÒEF à MBSJB 1PHOPO à MB QSÏTJEFODF EF MB -JHVF QPVS MF %SPJU EFT 'FNNFT. 
MJMJUF QPVS MB DSÏBUJPO E�VO TZOEJDBU EFT JOTUJUVUFVST. 4JÒHF à QBSUJS EF 19�� BV 
$POTFJM 4VQÏSJFVS EV 5SBWBJM. *OJUJÏF FO 189�.

-PVJTF�,011&�1����1���
-JCSF QFOTFVTF FMMF GPOEF FO 1891 j -B MBJTPO MBUFSOFMMF x EF #FMMFWJMMF 
RVJ BDDVFJMMF EFT FOGBOUT EF GBNJMMFT BV DIÙNBHF PV EBOT MB NBMBEJF. 
MPNFOUBOÏNFOU IÏCFSHÏT OPVSSJT WÐUVT JMT TPOU SFOEVT à MFVST QBSFOUT 
MPSTRVF MFVS TJUVBUJPO NBUÏSJFMMF T�BNÏMJPSF. -�BTTPDJBUJPO FTU SFDPOOVF E�VUJMJUÏ 
QVCMJRVF QBS EÏDSFU EV 29��1�1899.
*OJUJÏF FO 189�.

$MÏNFODF�30:&3�1����1���
1IJMPTPQIF FU TDJFOUJGJRVF GJHVSF EV GÏNJOJTNF FU EF MB MJCSF 
QFOTÏF. 1SFNJÒSF USBEVDUSJDF FO GSBOÎBJT FO 18�2 EF L’Origine des espèces EF 
$IBSMFT %BSXJO. 1SFNJÒSF GFNNF BENJTF à MB 4PDJÏUÏ E�"OUISPQPMPHJF 
EF 1BSJT QSFNJÒSF GFNNF à WPJS TFT USBWBVY TDJFOUJGJRVFT SÏDPNQFOTÏT EF 
MB -ÏHJPO E�)POOFVS. 
MFNCSF GPOEBUFVS EF MB QSFNJÒSF MPHF NJYUF -&� %30*5� )6."*/ FO 1893.
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$POUBDUT

-B 'ÏEÏSBUJPO 'SBOÎBJTF EV %30*5 )6M"*/ EJTQPTF EF QMVTJFVST 
NÏEJBT OVNÏSJRVFT QVCMJDT : 
 4JUF JOUFSOFU QVCMJD :    XXX�ESPJUIVNBJO�GSBODF�PSH
 1BHF 'BDFCPPL : XXX�GBDFCPPL�DPN�"1'%)�PGGJDJFM�
 $PNQUF 5XJUUFS : UXJUUFS�DPN�-F%30*5)6."*/@'

 0O QFVU T�BESFTTFS BVTTJ EJSFDUFNFOU BV TJÒHF EF MB 
'ÏEÏSBUJPO�GSBOÎBJTF�QBS DPVSSJFS PV QBS UÏMÏQIPOF :

"TTPDJBUJPO�1IJMPTPQIJRVF�'SBOÎBJTF�-&�%30*5�)6."*/��
9 SVF 1JOFM �5�13 1"3*4

5ÏM. �33 	�
1 �� �8 �2 �2 � 'BY �33 	�
1 �� �8 �2 ��

3FMBUJPOT�1SFTTF

+PÑM 5PMFEP 

MPC33� :ڀ 	�
� 19 �� 19 25 

SQ�ESPJUIVNBJO!UPMFEPKPFM.DPN
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